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A-t-on le droit de nourrir les pigeons ?

Il est interdit d’attirer ou de nourrirsystématiquement ou de facon habituelle des animaux, notamment les pigeons,
quand cette pratique est une cause d’insalubrité.

Le préfet peut, par arrété, interdire, sur les territoires et pour la durée qu’il définit le nourrissage d’animaux de la
faune sauvage, notamment les pigeons.

Cette interdiction a pour but de prévenir la transmission de maladies entre animaux de la faune sauvage eanimaux
domestigues ou de compagnie ou entre animaux de la faune sauvage et humains.

Animal de compagnie

Textes de
référence

o Code rural et de la péche maritime : article L223-6-2
« Code de la santé publique : article R1331-54
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Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 a 12h et de 13h30 a 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre — BP 106 — 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00
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